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Rien n’établit qu’Hubert aurait refusé de procéder à un bornage amiable et que 
ce refus justifierait, à quelque titre que ce soit, que l’entièreté des frais de bor-
nage et d’expertise soit mise à sa charge. C’est donc à bon droit que le premier 
Juge a décidé que l’expertise aurait lieu « à frais communs ». 

8. Surabondamment, Anne peste contre l’existence de la servitude sous prétexte 
que cela l’empêcherait d’installer une clôture (destinée à assurer la sécurité 
d’enfants en bas âge). Cette critique cède si l’on considère qu’une servitude de 
passage n’est pas forcément inconciliable avec le droit de se clore : en règle gé-
nérale, il est envisageable que le propriétaire du fonds servant place une porte 
automatique ou une barrière à l’entrée de la servitude de passage pour autant 
que le bénéficiaire de celle-ci dispose d’une clé ou d’une télécommande en per-
mettant l’ouverture

4. …  

Pa  ces otifs, …  

Confirme le jugement entrepris. 

Siég. :  M. E. Lelièvre.     Greffier : Mme V. Pire.  
Plaid. : Mes S. Deumer et G. Beaujean. 
 

J.L.M.B. 18/631 

Observations 

De l ’exercice l icite d ’une servitude du fait de l ’homme à 
so  agg avatio … il  ’y a qu ’un pas 

Introduction 

1. Trois décisions publiées dans le présent numéro
1
 traitent de diverses questions 

relatives aux servitudes, qu’il s’agisse du concept de service foncier, du caractère 
continu ou discontinu des servitudes ou encore de l’extinction d’une servitude du 
fait de l’homme. C’est toutefois l’interdiction d’aggraver une servitude, visée à 
l’article 702 du Code civil, qui retiendra principalement notre attention dans le 
cadre de la présente note.  

1. De l ’existence d ’une servitude 

2. Toutes les servitudes du fait de l’homme peuvent naître par titre. Comme l’a confir-
mé la Cour de cassation

2
, le terme « titre » des articles 686 et 690 à 696 du Code civil 

doit s’entendre comme le negotium par lequel naît la servitude. La preuve de ce nego-
tium répond aux règles de droit commun

3
 et pourra donc être rapportée par toutes 

voies de droit, si la valeur de l’acte juridique se situe en-deçà des 375 euros
4
 prévus par ___________ 

4
 Consultez Civ. Louvain, 26 juin 1991, Pas, 1991, III, p. 102 ; R.G.D.C., 1993, p. 74 ; J.P Fontaine-L’Évêque, 

26 mai 2005, Rev. dr. U.Lg., 2007, liv. 2, p. 273 et V. DEFRAITEUR, Les servitudes, jura.be, p. 60. 
1
 Voy. J.P., Liège, 16 mai 2017, publié ci-avant p. 1577 ; J.P. Vielsalm, La Roche-en-Ardenne, Houffalize, 17 mai 

2017, publié ci-avant p. 1582 ; Civ. Luxembourg, div. Marche-en-Famenne, 19 avril 2018, publié ci-avant p. 1587. 
2
 Voy., notamment, Cass., 12 décembre 2013, T.B.O., 2013, p. 168. 

3
 Voy., en jurisprudence, les exemples cités par S. BOUFFLETTE, « Se vitudes du fait de l’ho e. Chronique de 

jurisprudence (2008-2014) », in P. Lecocq (sous la direction de), Les droits réels démembrés, Formation per-
manente CUP, Bruxelles, Larcier, 2014, vol. 152, n° 13 ; S. BOUFFLETTE, « Se vitudes du fait de l’ho e et ser-
vitudes légales. Chronique de jurisprudence (2001-2018), in P. Lecocq (sous la direction de), Les droits réels 
démembrés, Formation permanente CUP, Liège, Anthemis, vol. 104, n

os
 12 et suivants. Voy. également, sur le 

droit commun de la preuve, D. MOUGENOT, « La preuve »,  p. not., tome IV, Les obligations, liv. 2, Bruxelles, 
Larcier, 2012 ; P. LECOCQ et E. JADOUL,   La p euve en d oit civil : appel des p incipes et actualités ju isp uden-
tielles », in La preuve et le faux, Limal, Anthemis, 2017. 

4
 Notons que l’avant-projet de réfo e de loi po tant l’inse tion du Liv e    La p euve   dans le nouveau Code civil, 

disponible via ce lien, https://justice.belgium.be/sites/default/files/downloads/2018-04-27_bewijsr_tekst.pdf, 
prévoit de porter ce montant à 3.500 euros. 
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l’article 1341 du Code civil ; au-delà, disposer d’une preuve littérale est indispensable, 
sauf exceptions. Encore, en vue de son opposabilité aux tiers de bonne foi protégés 
par l’article 1

er 
de la loi hypothécaire, cet instrumentum devra-t-il être transcrit à la 

conservation des hypothèques et ainsi prendre la forme authentique pour y être reçu.  

3. En revanche, l’établissement d’une servitude par prescription acquisitive n’est envisa-
geable que lorsqu’il s’agit de servitudes continues et apparentes, tel que stipulé à l’article 
690 du Code civil. Ainsi, le juge de paix du troisième canton de Liège, dans sa décision du 
16 mai 2017 publiée ci-avant, p. 1577, vérifie avant toutes choses que la servitude de 
canalisation remplit ces conditions. Il constate en effet, d’une part, que l’apparence du 
tuyau est manifeste « puisque le tuyau est parfaitement visible » et, d’autre part, que les 
eaux de pluie s’écoulent sans intervention humaine. Partant, cette servitude, apparente 
et continue, peut être établie par prescription acquisitive trentenaire.  

2. De la détermination de l ’étendue de la servitude 

4. À la suite de l’établissement de la servitude, demeure entière la question de 
l’exercice de la servitude. Déterminer l’étendue de la servitude permettra de fixer les 
droits et obligations des fonds servant et dominant et, plus particulièrement dans le 
cadre de la présente note, d’établir si la condition du fonds assujetti est aggravée ou 
non par les agissements du fonds dominant. 

5. Lorsque la servitude est constatée dans un instrumentum, l’interprétation de celui-ci 
se réalise selon les règles générales d’interprétation figurant aux articles 1156 à 1164 
du Code civil. Le magistrat s’attèlera à rechercher la commune intention des parties 
contractantes et à ne pas se contenter d’une lecture littérale de la convention. Par 
exemple, dans un lotissement, une clause qui permet l’octroi d’une servitude au profit 
de certains lots sur d’autres dans le cas où les premiers se trouveraient isolés de la voie 
publique doit être interprétée selon la volonté du constituant ; en l’espèce, désencla-
ver les lots isolés dans l’hypothèse où ils appartiendraient à des propriétaires distincts 
de ceux dont les lots joignent la rue, et non pas en toutes circonstances

5
. Même rai-

sonnement face à une convention qui permet le passage d’automobiles, sans plus de 
précision, au profit du fonds dominant – un magasin lors de la constitution de la servi-
tude – dès lors que ce dernier sollicite le raccordement de cette servitude à un com-
plexe de garages souterrains : le magistrat devra avoir égard à la volonté des parties 
lors de la constitution de la servitude soit, dans ce cas, permettre un passage pour un 
magasin et non pour un complexe de garages

6
. Encore, pourraient être invoqués dans 

la recherche de l’intention des parties, des courriers échangés entre celles-ci, mais 
également l’éventuel plan annexé à l’acte authentique qui relate l’existence de la servi-
tude

7
. Gardons toutefois à l’esprit que l’interprétation donnée par le magistrat au titre 

doit se réaliser de façon restrictive
8
 car le service foncier est l’exception quand la pro-

priété est de principe. Par conséquent, l’interprétation à donner au titre doit l’être en 
faveur du fonds servant, conformément à l’article 1162 du Code civil. 

6. Lorsqu’il n’existe aucun instrumentum constatant la servitude parce que celle-ci est 
née par prescription acquisitive trentenaire, comme tel est notamment le cas dans la 
décision du juge de paix de Liège du 16 mai 2017, il conviendra pour le magistrat de se 
___________ 
5 Voy. J.P. Zomergem, 14 janvier 2005, J.J.P., p. 233. Pour un exposé plus détaillé, voy. S. BOUFFLETTE, « Servi-

tudes du fait de l’ho e et se vitudes légales. Ch onique de jurisprudence (2001-2018), in P. Lecocq (sous la 
direction de), Les droits réels démembrés, op. cit., n° 35. 

6 Voy. J.P. Bruges, 6 novembre 2006, T.G.R., 2007, p. 310. 
7 Voy. Bruxelles, 5 février 2010, Res jur. imm., 2010, p. 316 ; T.B.O., 2015, liv. 5, p. 281, note W. BUELENS, « De 

gevolgen van het aankopen van naburige percelen op een recht van overgang. Een bespreking in het licht van 
de artikelen 710bis, 702 en 1184, lid 2, B.W. ». 

8 Voy. V. DEFRAITEUR, Les servitudes, Droit notarial, Waterloo, 2015, p. 97 ; N. BERNARD, Précis de droit des biens, 
Limal, Anthemis, 2013, n° 1132.  
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référer à l’adage « tantum praescriptum quantum possessum » afin de délimiter les mo-
dalités d’exercice de la servitude. Le titulaire de la servitude ne pourra en user que dans 
les limites de ce qu’il a prescrit, soit dans les limites des actes matériels qu’il a accomplis

9
. 

3. De l ’aggravation de la condition du fonds servant  

A. De la th o ie…  

7. Délimiter la servitude quant à son exercice permet alors de déterminer si la situation 
du fonds servant est aggravée. Libellé en ces termes, « [d]e son côté, celui qui a un 
droit de servitude, ne peut en user que suivant son titre, sans pouvoir faire ni dans le 
fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est due, de changement qui ag-
grave la condition du premier », l’article 702 du Code civil contient, selon l’analyse 
classique, deux règles à respecter par le fonds dominant

10
.  

8. Selon la première règle, le titulaire de la servitude ne peut en user que d’après son 
titre, même si, en exerçant celle-ci d’une autre façon, il ne cause aucun dommage au 
fonds servant. Lorsque la servitude est constituée par titre, l’on peut considérer que la 
première règle est une application du principe général de la théorie générale des obliga-
tions figurant au premier paragraphe de l’article 1134 qui édicte le principe de la conven-
tion-loi

11
. Ainsi, plus le titre décrit la servitude et ses modalités d’exercice avec précision, 

plus son titulaire risque d’être considéré rapidement comme en dépassant les limites
12

. 

9. La seconde règle impose au fonds dominant de ne pas aggraver la condition du 
fonds servant alors même qu’il resterait dans les limites de son titre. Selon certaine 
doctrine

13
, c’est lorsque le titre est libellé en des termes plus généraux que cette règle 

s’emploiera. Appliquée de façon stricte, celle-ci conduira à conclure à l’aggravation de 
la situation du fonds assujetti dès qu’il subit le moindre dommage. La jurisprudence de 
la Cour de cassation

14
 tend néanmoins vers une conception plus souple du dommage : 

la servitude pourra être exercée pour tous les besoins du fonds dominant mais uni-
quement dans la mesure où cet exercice ne donne pas lieu à une aggravation dérai-
sonnable ou sensible de la servitude

15
, qui seule pourra conduire à l’application de 

l’article 702 du Code civil. Pour reprendre l’expression de Jacques Hansenne
16

, en la 
matière, « foi n’est pas nécessairement due au titre ». On peut également observer 
cette tendance moins rigoriste en matière de troubles de voisinage ou d’abus de 
droit

17
. En effet, dans le premier cas, sera sanctionné l’exercice d’un droit qui causera 

un inconvénient dans le chef du voisin
18

, mais seulement s’il est excessif. Dans le se-___________ 
9 Voy. P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de droit des biens, tome 2. Biens et propriété, 

Bruxelles, Larcier, 2012, titre III, n° 32 ; J. HANSENNE, Les biens. Précis, Liège, Collection scientifique de la Facul-
té de d oit de l’Unive sité de Li ge, 6, to e II, n  22.  

10 Voy. P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de droit des biens, tome 2. Biens et propriété, 
Bruxelles, Larcier, 2012, titre III, n° 33 ; J. HANSENNE, Les biens. Précis, op. cit., tome II, n° 1125.  

11 Voy. W. BUELENS, « De gevolgen van het aankopen van naburige percelen op een recht van overgang. Een 
bespreking in het licht van de artikelen 710bis, 702 en 1184, lid 2, B.W. », note sous Bruxelles, 5 février 2010, 
T.B.O, 2015, p. 285. 

12 Voy. M. MUYLLE, K. SWINNEN, « De contouren van erfdienstbaarheden. Actuele vraagstukken rond hun 
ontstaan, uitoefening en duur », in V. Sagaert et A. Verbeke, Goedenrecht, Bruges, La Charte, 2011, p. 30. 

13 Voy. H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, tome VI. Les biens (deuxième partie), Bruxelles, Bruy-
lant, 1953, n° 646 ; J. HANSENNE, Les biens. Précis, op. cit., tome II, n° 1125 ; V. SAGAERT, « Over de hoogte van 
erfdienstbaarheden », note sous Civ. Tongres, 14 novembre 2011, R.W., 2012-2013, p. 1473. Voy., pour un 
exposé détaillé : J. HANSENNE, « L’a ticle 02 du Code civil et la foi due aux actes constitutifs de se vitudes », 
note sous Cass., 7 décembre 1967, R.C.J.B., 1970, pp. 191 et s. 

14 Voy., notamment, Cass., 30 mai 1980, Pas., 1980, I, p. 1203 ; Cass., 3 novembre 1980, Pas., 1981, I, p. 271. 
15 Voy. V. SAGAERT, Beginselen van belgisch privaatrecht, d. V, Goederenrecht, Malines, Kluwer, 2014, n° 607.  
16 Voy. J. HANSENNE, « L’article 702 du Code civil et la foi due aux actes constitutifs de servitudes », note sous 

Cass., 7 décembre 1967, R.C.J.B., 1970, pp. 188 et s. 
17 Voy. J. HANSENNE, « L’a ticle 02 du Code civil et la foi due aux actes constitutifs de se vitudes », op. cit., p. 200. 
18 Voy., notamment, Cass., 20 avril 2012, Larcier cass., 2012, n° 779. 
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cond, c’est la survenance d’un préjudice sans proportion avec l’avantage recherché ou 
obtenu par le titulaire du droit qui permettra de conclure à un abus de droit

19
. On 

remarquera donc qu’est constamment recherché l’équilibre entre l’exercice de deux 
droits : en matière de troubles de voisinage, le seul inconvénient ne suffit pas ; de 
même, s’agissant de la théorie de l’abus de droit, le préjudice subi doit être caractérisé 
et dépasser un certain seuil, défini au gré de la jurisprudence. 

10. Mieux encore, qu’il soit question d’un titre précis ou non, le magistrat, face à une 
clause d’un acte ancien, devra l’interpréter. En effet, l’obsolescence des termes du titre 
qui constitue la servitude impose aux juridictions de faire preuve d’une plus grande sou-
plesse dans l’application de l’article 702 du Code civil. Elles admettent que les évolutions 
techniques et sociales justifient que l’on s’écarte de la lettre du titre

20
, ceci sous réserve 

que la situation du fonds servant ne s’en voit pas aggravée
21

, à tout le moins de façon 
déraisonnable, comme exposé ci-avant. L’exposé des motifs de l’avant-projet de réforme 
du droit des biens consacre d’ailleurs ce souhait d’abandonner l’exigence de respect 
littéral du titre : il préconise de tenir compte, en respectant le souhait des parties, des 
« évolutions technologiques mais aussi sociétales apparues depuis la constitution de la 
servitude en faisant référence à la finalité (le but, l’objectif) de la servitude »

22
. 

11. Comment appliquer toutefois les deux règles de l’article 702 du Code civil dès lors 
qu’à strictement parler il n’y a d’évidence pas de titre lorsque la servitude naît par 
prescription acquisitive, ou encore par destination du père de famille ? Les servitudes 
établies conventionnellement subiraient-elles ainsi seules l’application des deux règles 
de l’article 702 du Code civil ? On remarque d’abord que certains auteurs

23
 considèrent 

que la destination du père de famille vaut titre, comme l’indique l’article 692 du Code 
civil, alors que d’autres

24
, en revanche, l’envisagent comme une présomption de titre. 

Sans entrer dans la controverse relative à la nature de la destination du père de fa-
mille, simple présomption de titre ou mode constitutif original, il nous paraît qu’il n’y a 
en tout cas aucune raison de réserver un sort différent à la destination du père de 
famille et à la prescription acquisitive. L’une et l’autre « valent » titre pour 
l’établissement d’une servitude et l’on pourrait dès lors défendre assez logiquement 
l’application de l’ensemble de l’article 702 du Code civil, mutatis mutandis, en se réfé-
rant, d’une part, à la situation de fait concernant la destination du père de famille et, 
d’autre part, aux éléments de fait dans le cas de la prescription acquisitive, afin de 
déterminer si la situation du fonds assujetti est aggravée de manière sensible, ou non. 
___________ 
19 Voy., notamment, Cass., 9 mars 2009, Pas., 2009, p. 689, concl. J. M. GENICOT ; R.G.D.C., 2010, p. 130, note J.-

Fr. GERMAIN ; Cass., 1er octobre 2010, Larcier cass., 2011, p. 26 ; R.W., 2011-2012, p. 142, note S. JANSEN et S. 
STIJNS ; Cass., 6 janvier 2011, Pas., 2011, p. 44, concl. A. HENKES ; Cass., 17 janvier 2011, Pas., 2011, p. 200 ; 
Cass., 17 février 2012, Larcier cass., 2012, p. 122. 

20 Voy., notamment, Civ. Louvain, 25 mai 2012 R.C.D.I., 20 /4, p. 0 ; pou  plus d’exe ples, S. BOUFFLETTE, 
« Se vitudes du fait de l’ho e. Ch onique de ju isp udence 200 -2014), in P. Lecocq (sous la direction de), 
Les droits réels démembrés, op. cit , nos 36 et suivants ; P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de 
droit des biens, tome 2, Biens et propriété, op. cit., titre III, n° 33. 

21 Vo ., nota ent, pou  des exe ples d’agg avation, J.P. Li ge, 20 juin 20 2, cette revue, 2013, p. 519 ; J.P. 
Saint-Trond, 7 février 2012, R.C.D.I., 20 /4, p. . Vo  égale ent, pou  d’aut es exe ples, S. BOUFFLETTE, 
Se vitudes du fait de l’ho e. Ch onique de ju isp udence 200 -2014), in P. Lecocq (sous la direction de), 
Les droits réels démembrés, op. cit , nos 36 et suivants; P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de 
droit des bien, tome 2, Biens et propriété, op. cit., titre III, n° 33. 

22 Vo . Exposé des otifs de l’avant-projet de loi portant insertion du Livre 3 « Les biens » dans le nouveau 
Code civil, disponible via ce lien :  
https://justice.belgium.be/sites/default/files/memorie_van_toelichting_goederenrecht.pdf 

23 Voy. V. SAGAERT, Beginselen van belgisch privaatrecht, d. V, Goederenrecht, op. cit., n° 599 ; J. KOKELENBERG, V. 
SAGAERT, T. VAN SINAY et R. JANSEN, « Overzicht van rechtspraak (2000-2008). Zakenrecht », T.P.R., 2009, n° 
466 ; H. DE PAGE et R. DEKKERS, Traité élémentaire de droit civil belge, op. cit., tome VI, pp. 521 et 522. 

24 Voy. I. DURANT, Droit des biens, P écis de la Faculté de d oit et de c i inologie de l’Unive sité catholique de Lou-
vain, Bruxelles, Larcier, 2017, p. 465, n° 632 ; I. DURANT, « La destination du père de famille : un aménagement au 
potentiel effet créateur et extinctif de servitude », in Le temps et le droit, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 208. 
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C’est en ce sens que l’avant-projet de réforme du droit des biens
25

 envisage l’usage et 
l’étendue d’une servitude du fait de l’homme, en édictant que ceux-ci « se glent en 
se éfé ant à la volonté des pa  es telle qu’exp i ée au  t e qui la cons tue ou la 
econnaît, à l’exe cice de fait de la se vitude ou à la situa on des lieux cons tu ve du 

lien de service » ; l’exposé des motifs indique quant à lui que « l’article 686 [du Code 
civil] est aintenu en le co plétant, nota ent pou  évoque  aux côtés de la volonté 
des pa  es exp i ée au  t e (… , l’exe cice de fait, spéciale ent s’il s’agit d’une servi-
tude née pa  p escription acquisitive, et les aut es élé ents de fait, constitutifs du lien 
de service, lorsqu’il s’agit de la des na on du p op iétai e des fonds »

26
.  

B. … à la p ati ue  

13. Dans la décision rendue par le juge de paix du troisième canton de Liège en date du 
16 mai 2017, le litige naît lorsque le propriétaire de l’immeuble – que nous nommerons A 
– profitant du tuyau de descente sis sur la façade de son voisin – baptisé B – constate un 
fort écoulement d’eau provenant de sa propre toiture. La société mandatée en vue 
d’établir un devis de réparation constate alors que le tuyau de descente d’eaux pluviales, 
qui recueille les eaux des deux immeubles, a été sectionné et bouchonné à l’endroit du 
raccordement entre les gouttières des deux immeubles. B prétend que ce tuyau est à son 
usage exclusif, alors que A prétend qu’il peut l’utiliser également. Après avoir donné 
raison à A en constatant l’établissement par prescription acquisitive trentenaire de la 
servitude de canalisation en sa faveur, le tribunal envisage l’aggravation possible de la 
condition du fonds servant sous l’angle de l’article 702 du Code civil. Il mentionne que des 
travaux de rénovation de la toiture de l’immeuble de A, fonds dominant, ont été réalisés 
par son auteur. Les modifications importantes apportées par ce dernier ont augmenté de 
façon considérable la quantité d’eau à évacuer en provenance des toits. Or, comme le 
relève le magistrat, « le deuxième tuyau de descente, bien que repris sur le plan [déposé 
à l’appui du permis d’urbanisme], n’a pas été posé par [le propriétaire du fonds domi-
nant] (ou son « auteur  … , et plus que p o a le ent, le chêneau27

 n’a-t-il pas été 
construit pour diriger les eaux vers les deux gouttières », de sorte que la condition du 
fonds assujetti a été aggravée. Le rétablissement de l’évacuation des eaux du toit du 
fonds dominant vers le tuyau de descente actuel du propriétaire voisin, fonds servant, ne 
sera envisageable qu’à la condition que le premier pose un second tuyau et modifie le 
chêneau afin qu’il y dirige au moins la moitié des eaux de la toiture. Nous noterons ici que 
la réalisation de travaux n’est pas l’unique mesure visant à rétablir un exercice licite de la 
servitude ; d’autres sanctions, telles l’interdiction d’exercer la servitude de telle manière 
ou encore la suppression d’ouvrages érigés par le propriétaire du fonds dominant, peu-
vent également être imposées

28
 afin de mettre un terme à l’aggravation de la situation du 

fonds assujetti et revenir à un exercice licite de la servitude. Incidemment, nous relève-
rons également que la circonstance que ce soit l’auteur de A qui a réalisé les travaux 
ayant conduit à l’aggravation de la servitude n’empêche pas que celui-ci soit condamné 
pour violation de l’article 702 du Code civil. En effet, les obligations découlant de cet 
article sont qualitatives, c’est-à-dire qu’elles sont attachées à la qualité de propriétaire du 

___________ 
25 Voy. Avant-projet de loi portant insertion du livre 3 « Les biens » dans le nouveau Code civil, disponible via ce 

lien : https://justice.belgium.be/sites/default/files/voorontwerp_van_wet_goederenrecht.pdf. 
26 Vo . Exposé des otifs de l’avant-projet de loi portant insertion du Livre 3 « Les biens » dans le nouveau 

Code civil, disponible via ce lien :   
https://justice.belgium.be/sites/default/files/memorie_van_toelichting_goederenrecht.pdf 

27 Un chêneau est un conduit en métal « généralement en zinc », éventuellement en pierre ou en terre cuite, 
collectant les eaux pluviales à la ase de la toitu e ou ent e deux ve sants, pou  en pe ett e l’évacuation 
vers les tuyaux de descente ou les ga gouilles. Il s’agit donc de la goutti e. 

28 Voy. P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de droit des biens, tome 2, Biens et propriété, op. cit., 
titre III, n° 33. 
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fonds dominant
29

. Ainsi, il reviendra au propriétaire actuel du fonds dominant de mettre 
un terme à l’aggravation de la servitude, alors même qu’il n’a pas créé la situation. Il 
pourra toutefois exercer un recours en garantie contre son auteur à la condition que la 
violation soit totalement ou partiellement imputable à ce dernier

30
.  

14. Dans la seconde affaire, soumise au juge de paix d’Houffalize
31

 en instance et au tri-
bunal de première instance du Luxembourg

32
 en appel, la demanderesse est propriétaire, 

pour en avoir hérité de sa mère, d’une parcelle avec un pavillon, sur laquelle passe le 
« Chemin du Moulin ». Le défendeur est, quant à lui, propriétaire de deux parcelles : l’une 
longe la chaussée tandis que l’autre se trouve en amont de la première, sans accès direct 
à la chaussée. La première parcelle était à l’origine un bois assez abrupt, désormais amé-
nagée en un chalet faisant office de seconde résidence pour le défendeur. Sur la seconde, 
figure également un chalet, construit en 1964 et régularisé urbanistiquement depuis, 
loué à des vacanciers. L’accès à ce chalet se réalise partiellement par le Chemin du Moulin 
et partiellement par la parcelle de la demanderesse. Cette dernière souhaite notamment 
qu’il soit dit pour droit que cet accès ne constitue qu’une tolérance de passage. À titre 
subsidiaire, elle invoque que s’il s’agit d’une servitude légale, celle-ci n’est plus nécessaire 
au sens de l’article 682, paragraphe 1

er
, du Code civil ou encore qu’elle doit cesser en 

vertu de l’article 684 du même code. Elle postule en outre, à titre plus subsidiaire, que s’il 
faut qualifier ce passage de servitude conventionnelle, il faut en exiger la suppression sur 
la base de l’article 710bis du Code civil car celle-ci a perdu toute utilité pour le fonds do-
minant. À titre encore plus subsidiaire, elle sollicite que le droit de passage soit limité aux 
services de secours en cas d’urgence. Déboutée en première instance, elle fait appel mais 
ne prouve pas que son voisin transgresse les limites de son titre en aggravant sa situation. 
Le tribunal constate ainsi qu’aucun élément ne permet d’établir que la nature ou la fré-
quence des locations génèreraient un passage qui dépasse la charge que doit raisonna-
blement supporter le fonds servant. Il estime en effet que le fait de louer le chalet à des 
vacanciers ne constitue pas une aggravation de la servitude : les termes de la clause sui-
vante « la partie venderesse (soit les propriétaires de toutes les parcelles à l’origine) se 
réserve pour elle et ses ayants droit, un droit de passage sur la voie d’accès dont question 
ci-dessus (il faut comprendre sur le Chemin du Moulin) pour lui permettre d’atteindre son 
bois situé à l’est du bien vendu » n’impliquent pas que seul le propriétaire du fonds do-
minant puisse bénéficier de la servitude. La jurisprudence

33
 considère en effet qu’il faut 

envisager la servitude avec un sens qui lui conserve son utilité actuelle, en fonction de la 
destination qu’il lui a été assignée lors de sa constitution

34
, sans néanmoins, nous l’avons 

dit, en réaliser une interprétation in extenso. À titre d’illustration, le juge de paix de 
Mons, dans une décision du 14 mars 2016

35
, décide que l’utilité actuelle d’une servitude 

« de passage à pieds et avec brouettes et bestiaux » figurant dans un acte notarié de 
1913, est de permettre l’accès à l’arrière des habitations contiguës de sorte que la condi-
tion du fonds servant n’est pas aggravée par le passage d’une moto. De même, dans une 
décision du 12 mai 2016

36
, le tribunal de Termonde, statuant en appel, analyse une servi-

___________ 
29 Ibid. 
30 Voy. P. LECOCQ, S. BOUFFLETTE, A. SALVÉ, R. POPA, Manuel de droit des biens, tome 2. Biens et propriété, op. cit., 

titre III, n° 33 ; V. SAGAERT, Beginselen van belgisch privaatrecht, d. V, Goederenrecht, op. cit., n° 609 ; H. DE 
PAGE ET R. DEKKERS, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., n° 646, p. 540, note (2). 

31 Voy. J.P. Vielsalm, La Roche-en-Ardenne, Houffalize, 17 mai 2017, publié ci-avant p. 1582. 
32 Voy. Civ. Luxembourg, div. Marche-en-Famenne, 19 avril 2018, publié ci-avant p. 1587.  
33 Voy. Cass. 24 septembre 1971, Pas., 1972, I, p. 92. Dans le même sens, voy. Civ. Louvain 29 juin 2005, 

R.A.G.B., 2006, p. 781 ; J.P. Fontaine l’Évêque, 26 août 2004, cette revue, 2005, p. 1749, J.P. Westerlo, 20 
avril 2009, T. not., 2009, p. 567. 

34 Voy. V. SAGAERT, Beginselen van belgisch privaatrecht, d. V, Goederenrecht, op. cit., n° 607. 
35 Voy. J.P. Mons, 14 mars 2016, J.J.P., 2017, p. 142. 
36 Voy. Civ. Termonde, 12 mai 2016, R.G.D.C., 2016, p. 523. 
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tude de « los en rede », soit en français, une servitude de « décharge et d’accès »
37

, con-
cédée dans un acte notarié de 1896, dont l’assiette a été déplacée par une décision du 
tribunal de première instance de Termonde en 1985, comme la possibilité d’apporter ou 
d’emporter des matériaux, des biens ou des matières premières, via un passage, différent 
de la porte d’entrée du logement. Là où, en 1896, l’intention était d’établir un accès à 
cheval ou en charrette, l’on doit désormais supposer qu’il peut être utilisé avec une bicy-
clette. Si une servitude de « décharge et d’accès » est plus large qu’une servitude de 
chargement et de déchargement, elle l’est néanmoins moins qu’une servitude de passage 
classique ; ainsi, le passage ne peut en aucun cas être considéré comme la route d’accès 
habituelle et ne peut non plus servir de parking

38
.  

Conclusion 

15. La propriété est la règle, là où l’assujettissement est l’exception. Certes. Ce principe, si 
l’on se borne au prescrit de l’article 702 du Code civil, n’est-il pas légèrement mis à mal, 
par la nécessaire interprétation des clauses anciennes et par conséquent désuètes ? 
Également par la recherche constante par les magistrats de l’esprit de ces clauses, de la 
volonté réelle des parties ? Encore, et pour reprendre les termes de Jacques Hansenne, 
par l’évaluation du dommage en s’attachant « aux conséquences tangibles des modifica-
tions et des transformations intervenues sur le fonds dominant, en les justifiant toutes 
dès lors qu’elles ne causent pas au fonds débiteur un dommage effectif »

39
 ? Nous ne le 

pensons pas car en matière de service foncier, prétendument interprété de façon stricte, 
il y a place aussi pour la nuance, la recherche permanente d’un équilibre et le progrès

40
.  

Elisabeth JADOUL 
Assistante à l’U.Liège  

Collaboratrice notariale 

Justice de paix du canton d’Ixelles  14 février 2018 

Propriété - Copropriété – Action en annulation d’une décision d’assemblée géné-
rale – Décision confirmant une décision prise antérieurement et non attaquée. 

                                             ’ordre du jour une question lors d’une 
nouvelle assemblée générale après que cette question ait déjà fait l’objet de débat 
et qu’une décision de refus ait déjà été prise : il                                      
l’assemblée générale de réétudier la question. Toutefois, dès lors que l’assemblée 
générale décide souverainement, après réexamen, de refuser une deuxième fois 
cette proposition, il y a lieu de constater que ce copropriétaire qui est forclos de son 
droit d’agir en annulation contre la première décision, ne peut tenter de demander 
l’annulation de la décision postérieure portant sur le même objet, si la seule raison 
pour laquelle cette décision postérieure a été prise réside dans le fait que ce copro-
priétaire l’a fait remettre    ’ordre du jour d’une nouvelle assemblée générale.  

(Donald / A.C.P. Résidence L.)  
___________ 
37 Voy. dans la décision, servitude de « Los en rede ». Il est également précisé dans la décision que les parties 

décrivent elles-mêmes cette servitude comme, en néerlandais, un « losweg », soit, en français, un « chemin 
de décharge ».  

38 Voy. Cass., 8 juin 1989, Pas., I, p. 1070 ; J.T., 1990, 269, note J.-FR. ROMAIN dans lequel la Cour se prononce en 
ces termes : « [l]e juge ent attaqué n’a pu …  décide , sans viole  la foi due aux actes cités pa  le de an-
deur, que la servitude exercée sur le "losweg", dénommé encore "chemin de décharge", est une servitude 
de passage sans exclusion ni restriction pour le passage normal des êtres humains ». 

39 Voy. J. HANSENNE, Les biens. Précis, op. cit., tome II, n° 1125.  
40 Voy. en matière de troubles de voisinage, P. HENRY, « La théorie des troubles excédant la mesure des inconvénients 

ordinaires du voisinage ou les limites de la nuance », note sous Civ. Huy, 13 octobre 1980, J.L., 1984, p. 593. 
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